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REGIEMUNT NO 352 BV-1ýAW NO- 352-

Règlement amendant et consolidant les règlements Nos By-Law to amend and consolidate BY-Laws Nos. igi, 235ý

Igi, 2.15, 241, 277, 287 et 298 concerant les égouts. 241, 277, 287 and 298 coricerning sewers.

[SANCTIONNÉ PAR LE CONSEIL EN L'ASSEMBLÉE DU 29 [AsSENTED To BY THE CITY CÔUNCIL, THE 29TU 0,F

DÉCEMBRE 1905]. 
DECEMBER 1905.1

At a meeeting, etc.,
A une assemblée, etc. It was ordained and enacted by the said Council as

Il est ordonné et statué par ledit Conseil comme sult follow

Sec. i.-Le Conseil Peut, par résolution, ordonner la Seç. r.-The Council may, by résolution, order the consý

construction de tout égout public qui sera jugé nécessaire. 1 truction of any public sewer that shail bc considered ne-

toute rue ou ruelle i cessary Iby the Road Committee, in any street or lane in
Par la Ccmmission die la Voirie, dans the City.
de la Ville.

Sec. 2.-Ledit Conseil peut aussi, par résolution, Prdon- Sec. 2.-The said council may also, by resolution, order,

ner, dans les limites dr ladite Ville, la cOnstruction de within the limits of the said City, the construction of ariy

je Santé dans l'in-
tout égout recommandée par le Bureau sewer reconimended by the Boardof Health, in the inter_

ýýe ou ruelle pro-
térêt de l'hygiène publique dans toute est of public health, in any proposed street or lane not,

jetée, mais qui n'est pas euore livrée à la circulation Pu- yet, open to public traffic.
blique.

Sec. '3.-Lorsqu'un égout'public sera en voie de conS_ Sec. 3.-Whenever a public sewer is under construction,
iné, that is until such time as the brickwork is not coin-pleted',,

truction,- c'est-à-dire avant que le briquetage soit terni proprietors on such streets or lanes shall, upon applica-
etir de la. Ville Par

sur demande faite à cet effet à l'insPect gnée tion to the City Surveyor, accompanied by the paymentbf

les propriétaires sur telles rues ou ruelles et accOlnPa

du paiement de $i.oo, un raccordement au moyen d'un $I.oo, have a connection of vitrified tile pi ý1e three feet. in

tuyau en tuiles vitrifiées de 3 pieds de longueur sera éta- length located in the position they want t eir connection,

t que built for each lot, liaving a frolitage on the stre

sdit5 propriétaires voudron 
et cýÊ lýne .

bli dans la position où le chaque lot ayant where the said sewer is beirig constructed.

leur raccordement soit construit, Pour The proprietors shall, in all such cases, Place a stake in

front sur la rue ou ruelle où ledit égout sera en voie de

construction. Les propriétaires devront, à cet effet, plan- ilie ground, at the prcper placej and shall alsù bind

ter un piquet à l'endroit voulu et de plus ,,,gager par theinselves, in writing, to hold the City frce from ali

écrit à tenir la Ville indemne de tous dommages, siý en damages, in the event of their cellars being, at any timç,

ieds au-des- less than 3 feet above the inside of the crown of said

aucun temps leurs caves avaient moinsde 3 P

ouronnc dudit égout- 
se

sus de l'intérieur de la c 1

ainsi établis, fera Sec. 4.-The cost of these connections will form part of
Sec. 4,-Le the total cost of the public sewer. The Proprietors f

coût des raccardenlents es propriétaires wér*

partie du coût totat de l'égout public. LI cordement cach one of the said lots who will have obtainedý a ccý_I-

de chacun desdits lots qui auront obtenu un ra,

privé, depuis nectiori shall bc at liberty to make their own Priv:ite drý1ý
seront libres de faire _jr propre drain. from the sewer to the alignment of their property durIll«

ent de leur propriété durant les
l'égout jusqu'à l'alignem l'achèvement dud»t égout- Après the two months follOwing' the comPletion of thé saine.

deux mois qui suivront desdits. lois qui voudront faire After the expiratiod of such delay, the proprietors of iàidý

ce délai, lesdpropriétaires à la sec_,ý lots who desire to inake their own Private'drain, shalýl
rain privé auront à se conformer

leur propre conform to Sect. 7 Of this By-Law.

tiOn 7 du présent règlement,

Sec. 5.-Tous les drains Privés seront raccordés avec Sec, 5.-All private drains shall bc connected with tile

l'égout public pas plus bas que la naiAsancc de l'arche ptjblic sewer not lower thart the springing Of the arch 01.'

par p.ed 
inch per linéal

dudit égout, et n'auront pas rn()ing de J de. pouce said sewer, and shall not have less than ý/4

Ils pégout public Jusqu'à J'aligne-
Iiiiéa-ire d'élévation dept nale- foot rise from the public sewer to the aligriment of the

a propriété privée ; 1 ouvrage ne sera Pas fiý ant

Mgnt de 1 que ce soit, av private property ; such work shall not bc finally covépéd

ment couvert, sous quelque prétexte la Ville ou son re- under any pretext whatever . until examitied. by the 09y

d'avcir été examiné ... [,inspecteur de d;
et 

le 
proprietaire 

tiendra 

un 
gar 

en 
près 

du 

r 
his 

représentative, 

and 

the 

proprietO1ý

présentant, Imagés. pçrtes ou Surveyor o hall

de fous don, keep a watchrnan over euch drain and bc responsiblé, for
drain et sera respoilsabl 'à ce qu'ils aient été
aMdents réýsu1tant des travalIxAusqu all loss, damage (sr accident aris from the work, tiatil

approuvés par: l'inspecteur d la

e àuch final cxaminatiOn and appro ý1lï by, the Citjr .9ur.#Cyor-
finalement examinés et un délai de 24 heures. r his represéntative within 24 hCurs. Should t
'Ville où son représertant dans. 0 he cut be-

rànchée serait jerméeavant ýd'avoir été closed before being inspected, the City shall not rccogaize
ans le cas où la t, conneltra pas l'existence de ces

inspectée, la Ville, ne PO


